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RAPPORT 
 
 

OBJET : MISE EN ŒUVRE DU PROJET METTIS EN CENTRE-VILLE  
 RUE BELLE-ISLE / SQUARE DU LUXEMBOURG / BOULEVARD 
 SEROT : CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE 
 
 

Par délibération en date du 29 avril 2010, le Conseil Municipal, pour le 
projet METTIS en centre-ville,  a accepté, dans le cadre d’une maîtrise 
d’ouvrage partagée avec METZ Métropole, la réalisation des aménagements 
urbains nécessaires à la requalification et l’adaptation de certains espaces 
publics majeurs entrainant des modifications d’usage notamment en matière 
de circulation automobile. 

 

 
Le parcours de METTIS passant  rue Belle-Isle et boulevard Sérot 

traverse des espaces publics très fréquentés qu’il convient d’adapter aux 
nouveaux usages liés à la réorganisation des déplacements. Il s’agit de la 
place Saint-Vincent, du square du Luxembourg, de la place du Saulcy et de la 
rue du Pont des Morts. Une réunion publique relative aux principes 
d’aménagement de ce secteur s’est tenue le 7 juin 2010. La concertation sera 
poursuivie dans le cadre de l’élaboration du projet avec l’équipe de maîtrise 
d’œuvre retenue. 

 
L’aménagement de la plateforme METTIS sera donc accompagné de : 
 
- l’adaptation des itinéraires pour véhicules légers, 
- du traitement particulier en secteur apaisé de la rue du Pont des 

Morts et de la place du Saulcy, 
- de la restructuration du square du Luxembourg, poumon vert du 

quartier en lien direct avec la Moselle, pour lequel les aspects 
paysagers et l’amélioration de la biodiversité devront être tout 
particulièrement pris en compte, 

- de la réfection de la place Saint-Vincent (tranche conditionnelle). 
 

Le Conseil Municipal lors de cette même séance a décidé de recourir, 
pour la réalisation de cette opération, à un concours restreint de maîtrise 
d’œuvre sur esquisse en limitant à 3 le nombre de candidats admis à concourir.  

 

Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé à la presse le           
5 mai 2010 (B.O.A.M.P, Journal officiel de l’Union Européenne et Républicain 
Lorrain et l’Est Républicain). L’annonce a également été diffusée sur un site de 
dématérialisation ainsi que sur le « Portail Marchés Publics » du site internet de 
la Ville de Metz. 

 
Vingt équipes ont déposé un dossier de candidature dans les délais 

requis. 



 
 

Le jury de concours, qui s’est réuni le 29 juin 2010, a procédé à une 
sélection des candidats et a émis un avis motivé quant au choix des trois 
équipes suivantes admises à concourir : 

 
  -  Le cabinet d’architecture DEVILLERS à PARIS 
 -  Le cabinet d’architecture DUMETIER à LYON 
 -  Le cabinet d’architecture GOURDON à METZ 

 

Le jury s’est réuni le 5 novembre 2010 et a émis un avis circonstancié 
et unanime quant au choix de l’équipe appelée à assurer la maîtrise d’œuvre 
sur la base des critères de choix définis dans les avis de presse et le règlement 
de concours. Après discussion, le jury a procédé au classement suivant : 

 
N° 1 : Cabinet d’Architecture GOURDON à METZ 
 
N° 2 : Cabinet d’Architecture DEVILLERS à PARIS 
 
N° 3 : Cabinet d’Architecture DUMETIER à LYON 
 
 
Il est précisé que l’équipe dont Monsieur Claude GOURDON est 

mandataire comprend : 
 
- la SARL GOURDON Architecture  
- la SARL Atelier Alfred PETER paysagiste  
- SERUE Ingénierie, Bureau d'études VRD Infrastructure 
- la SAS OASIIS, Bureau d’études circulation 
- Roland RIBI & Associés, Bureau d’étude environnement  
- la SARL L’Atelier des territoires, Ecologue 
 

Il est rappelé que l’opération dans son ensemble est estimée à 
6 000 000 euros TTC de travaux (y compris tranche conditionnelle) dont 
4 390 000 euros TTC pour la partie rue Belle Isle, boulevard Sérot, square du 
Luxembourg, la place du Saulcy et de la rue du Pont des Morts. 

 
De ce fait l’économie générale du contrat de maîtrise d’œuvre est la 

suivante : 
 
Coût estimatif des travaux en tranche ferme: 4 390 000 € TTC, 
Montant de la rémunération du maître d’œuvre : 10 %, 
Date prévisionnelle de livraison des travaux : été 2012. 
 
Coût estimatif des travaux en tranche conditionnelle: 1 610 000 € TTC, 
Montant de la rémunération du maître d’œuvre : 12 %, 
 

 
La Communauté d’Agglomération de Metz-Métropole participera à 

hauteur de 2.340.452 M€ TTC. 
 
Le démarrage du chantier est prévu en été 2011. 
 
La motion est en conséquence. 



 
 

MOTION 
 

 
 

OBJET : MISE EN ŒUVRE DU PROJET METTIS EN CENTRE-VILLE  
 RUE BELLE-ISLE / SQUARE DU LUXEMBOURG / BOULEVARD 
 SEROT : CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE 
 

  
Le Conseil Municipal, 
La Commission des Finances et des Affaires Economiques entendue, 
 
 
VU la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée et ses décrets d’application, 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique et ses rapports avec la maîtrise 
d’œuvre privée, 
 
VU la délibération en date du 29 avril 2010 portant notamment sur le descriptif 
des travaux et le lancement du concours de maîtrise d’œuvre, 
 
VU la délibération du 17 décembre 2009 approuvant le Budget Primitif 2010, 
  
 

VU le Code des Marchés Publics, pris notamment en ses articles 70 et 74, 
 
VU la proposition de classement des projets faite par le jury réuni le                           
5 novembre 2010, chargé de donner un avis quant au choix de l’équipe 
appelée à assurer la maîtrise d’œuvre de cette opération, 
 
 
DECIDE : 
 
DE CONFIER la mission de maîtrise d’œuvre de ce projet à l’équipe constituée 
de : 

- la SARL GOURDON Architecture, architecte mandataire 
- la SARL Atelier Alfred PETER paysagiste  
- SERUE Ingénierie, Bureau d'études VRD Infrastructure 
- la SAS OASIIS, Bureau d’études circulation 
- Roland RIBI & Associés, Bureau d’étude environnement  
- la SARL L’Atelier des territoires, Ecologue 

 

 
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat de 
maîtrise d’œuvre correspondant ainsi que tous les documents contractuels se 
rapportant à cette opération y compris les avenants éventuels dans la limite 
des crédits alloués, conformément à l’article 20 du Code des Marchés Publics, 
 
 
DE CONFIRMER le versement de la prime de 30 000 euros TTC aux deux 
équipes classées deuxième et troisième par le jury, ce montant étant intégré à 
la rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre finalement choisie,  
 
 



 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire ou son représentant d’engager les 
procédures de mise en concurrence des entreprises par voie d’appel d’offres 
selon les dispositions du Code des Marchés Publics en vue de l’exécution 
desdits travaux, 
 
DE CONFIER à la Commission des Appels d’Offres le soin d’assurer 
l’ouverture des plis et de procéder à la désignation du ou des attributaires des 
marchés de travaux, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à exécuter en qualité 
de représentant du pouvoir adjudicateur, les marchés et les pièces 
contractuelles se rapportant à la fois aux contrats de maîtrise d’œuvre et de 
travaux, et à procéder au paiement des sommes correspondantes, 
 
D’IMPUTER ces dépenses sur les divers chapitres et articles correspondants 
au budget de l’exercice concerné, 
 
DE SOLLICITER les subventions auxquelles la Ville de Metz peut prétendre. 
 
 
             
                                                                           Pour le Maire, 
                                                                        L’adjoint Délégué : 
 

 
 
 

 
                                                                            Jacques TRON 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



ln present .ju’y CS chargi: d’examiner CI hnettre un avis motivé sur les prestations remises par les 
iquipes admises a concourir pow- : 

LA MISE EN aEUVRE DU PROJET METTIS EN 

SQUARE DU LUXEMBOURG I 
BOULEVARD SEROT 

CENTRE-VILLE RUE DE BELLE-ISLE I 

L’an deux mille dix, IC cinq novanhre, à quatorze heures quinze, s‘est r6uni au Grand Salon de 
l‘H6tel de Ville de Metz, le jury de co~~cours, 

Placi sous la présidence  de 

Monsieur Dominique GROS 

Membres du iurv (titulaires) : 

hlonsieur Jacques TROK 
Monsieur Reni DARBOIS 
Madanle Danide HEBER-SLF’FRIN 
Madame Michèle MEDOC 
Monsieur Patrick THIL 

Membres du iurv (suppléants) : 

Madame Raphaelle PISTER 
Madame Brigitte L.ER1 ... AN 
Monsieur Jacques .MARECHAL 
Madame Hugwtte KNECMT 
Monsieur Emmanuel LEBEAU 

Maire de Metz 

Adjoint au Maire 
Adjoint au Maire 
Adjointe au Maire 
Conseillère municipale 
Conseiller municipal 

Comeilkre municipale 
Conscillèrc municipale 
Conseiller municipal 
Conscill&re municipale 
Conseiller municipal 



Monsieur Philippe LEROY, Président du Dbpartement de  la Moselle, représenté par 
.. 

Monsicur Jean- Pime MASSERET, Président 
?.E%wdw. . W R W  .,, . . 

Personnalités qualitïées : 

Madame CHABCI’+ Direariee  de l’Agence d‘Urbanisme de I’Aglomération Messine, 
Monsieur ESPARGILIERE, Paysagiste proposé par la Fkdération Française du Paysage, 
Madame I,ElCHIEITLER, Architecte, 
Monsieur ME‘IKO,  Architectc, Metz h.l&ropole, 
Monsieur FAREL, Architecte conseil de  la Ville. 

Autres personnes 

‘M. Le Trésorier Principal de Metz Municipale, 
M. LC Directeur Dépanementai de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression 
des Fraudes ou son rqrri.scntant 

Absents / Excusés 

Aprks avoir accueilli les membres du July, le Pdsident rappelle le rôle du jury de concours et 
indique le dkoulentent du travail de celui-ci. 

Les rnembr~.s du jury sont invit& à remplir la liste  de présence et se voient remettre un dossicr 
comportant ; 

- le ri.gIement de concours et  l‘avis  d’appel  public à la concurrence, 
- le kivrct A.3 contenanl. I’etudc  co1nparat.ive des propositions des concurrents etablie  par In 

Commission Technique, les notes de synthcse de chacun des concurrents ainsi que. les 
planches 123 remises A l’appui des propositions. 



. .  

Le President rappelle alors quelles on éte les étapes de la procedure. 

Par déliberation en date du 29 avril et 2010, le Conseil Municipal décidait de l'organisation d'un 
concours restreint de maitrise d'ceuvre sur esquisse. en limitant a trois le nombre de candidats admis 
a aoncourir. 

I1 est rappelé que.la communauté d'Agglomhtion de .Metz Métropole assure la maîtrise d'ouwage 
générale du pl-o-iet hlWTIS. 

Toutefois par délibération du 17 Décembre 2009, la Ville de Metz a accepté de prendre la maîtrise 
d'ou\mge pour la mise en oeuvre  du projet METTIS en wnue-ville, dans le cadre dcs travaux 
d'arnQage~ncnt d'espaces publics. 

L'opération ainsi l a n c é e  est organis& dans le cadre d'une maîtrise d'ouvrage partag& entre : 
- Metz " x p o l e  qui assure le financement de l'aménagement du site propre du METTIS 

(devoiement des rt-seaux. amenagernen~  de la plateforme et des quais. mobilier urbain, 
elc.. .). et qui garde la decision sur les choix d'anGnagement du MEl"I'IS, 

- et la Ville de Metz qui assure la maîtrise d'ouvrage dans le périmètre qui fait l'objet du 
concours. 

Dans le cadre de &%te maîtrise d'ouvrage partag6e. le Conseil Municipal de Metz, c o n s i d h l  que 
le parcours du Ml?I"I'IS rue Belle Isle et boulevard Sérot traverse des espaces publics très 
iréquentés qu'il convient d'adapter aux nouvcwx usages lids h la reorganisation des deplacements, 
a déci& de lance!. UII concours restreint SUI' esquisse pmncttant dc choisir une  équip" de maîtrise 
d'tcuvre objet du present marchi. 

La \We de Metz, s'est ainsi w e  dkléguer la maitrise d'oeuvre  du  METTIS dans les espaces 
concemis pal' ce marclk qui porte sur l'aménagement du MFTI'IS et son intégation dans les 
espaces urbains A réaménager. 

'Toutd'ctis, le rnaître  d'ceuvre dews dgalement se rapprocher de l'&pipe de maîtrise d'oeuvre du 
ME'I'TTS retenue par Metz MCtropole (mdldataire : AI'IK4) qui doit s'assurer de la cohérence du 
projet .VI:l"llS sur l'cnsemblc du tracé et àtous les niveaux. 

I..'ensemblc des aménagements envisagés reprt-sentent 6 O00 000 €was TTC. 

Un avis d'appel public a la concurrence a éte envoyé à la presse (B.O.A.M.P, J.O.U.E, Le Moniteur. 
le R6puhlicain 1.orain et l'Est Kkpuhlicain.) le 6 mai 201 0. 

Confnnncment aux prescriptions de l'avis d'appel public A la concurrence précité. les candidatures 
devaient &re remises avant IC 15 juin 2010 a 12 h au scrsice  de la Commande Publique de la Ville 
de Metz. 

L'ouverture des plis contenant les candidatures a dté effectuée IC 15 juin 2010 i 16h00 en présence 
de Monsieur Jacques TROU, Adjoint  au  Maire.  et  membre  du Jury de Concours. 

20 (vinet) cquipes ont dtipost un dossier de candidature. toutes dans les délais requis. Les dossiers 
des 30 kquipes ont été examinés par le Jury qui s'est d6roulé le 29 j u i n  201 O. 

3 (trois) candidats ont i té admis àparticiper A la phase de remise des propositions. Le Jury qui s'est 
réuni IC 15 octobre 2009 a iormul5 UII avis nlotivt quant au choix des dquipes admises à concourir. 
Les 3 @+es admises éttsient, pour mCnluirc : 

- Cahinet il'.4rchitecturc I>I~,VII.IJERS, 
- Cabinet d'Architccturc GOlJRDCfN, 
- Cabinet d'Architccfurc DU\4lll;'flER. 



Ces 3 candidats ont été invites à une sknee de questiondr6ponses le 27 juillet  2010. A cette 
occasion, diverses interrogations ont été posées par les 3 candidats auxquelles des dponses 
comlnunes on éti: apport&. 

La date de remise des prtyositions a kt6 fixée au 6 octobre 20 I O. L’ouverture des plis s’est f ~ k  
sous I’aulorité de Monsicur ?ROE. adjoint au Maire chargé des marches publics. Au sens de la 
délibdration du 20 avril 2010, le rendu de I‘esquissc donnera lieu a une indemnité de 30 000 E 
payablc à chaque équipe. 

tes 3 candidats admis ont remis leurs projets de %on anonyme avant la date a heure limite fixée 
par la Collectivité. Ca candidats devaient prkiser SUT l’ensemble des documents remis un  code 
compos6 de deux lettres et deux chiffies. Les projets sont préscntés selon leur ordre d’ami& a la 
colleaivilé [naître d’ouvrage : 

- VE35 
- 01 10 
- RS23 

Le Pdsident rappelle que le jury qui SC réunit ce jour a pour objet de formuler un avis sur les 
propositions ct dl: proddm au classement des projets proposés par les 3 équipes. 

Le choix final reviendra au Conseil Municipal appelé à se prononcer sur ce point au mois de 
novembre 2010. 

Conhmément au r&glement de concours, une Commission Technique a étudii. les pmjets remis et 
élabor6  une étude comparative remise aux membres du Jury en début de séance. Cette  étude ne 
constitue en aucun cas un avis que seul le J u r y  peut Cmettre. 

Enfin, il est rappel6 quc le present Jury a pour mission de : 
.- prcndrt. connaissance du dossier de consultation remis aux candidats admis par le 

maître d’ouvrase, 
statuer sur la  recevabïliti: des prestations remises ; le Jury pourra exclure de la 
procédure de jugement les prestations ne r&pondant pas aux crittires définis dans le 
règlement de concours ; 
proposer, le cas echéant, qu’un abattement au plus égal à 20%  soit  appliqué aux 
prestations cctnsidt.r&es wmme insuffisantes. 
entendre les rapporteurs de la Commission ’I’cchlique, 
examiner dans le respect de l’anonymat les projets remis par l e s  Concurrents, 
dresser un procès-verbal de I’cxamen des prestations et le transmettre au représentant 
du  pouvoir  adjudicateur. - émettre un avis motivé sur Ics projets et prochder a leur classement, 

- lever, lorsque le procès-vcrhal est sign6 par l’ensemble des membres du Jury, 
l’anonymat des projets. 

Les condilions de ridisation de l’opkration sont ensuite rcplacées dans le contexte du projet 
de rkalisation du METTIS dans le secteur. 



II -~ DEROULEMENT DI: JURY E.r AVIS MOTIVE 

Tous les dossiers devant étre traités avec equité, le jury a procidé de la manikre suivante : 

Le choix des candidats sera effectué après vérification de la conformité administrative des dossiers, 
en vertu des critères suivants : 

- les réponses en termes de principes d’amknagements et de mise en oeuvre des schémas 

- la compatibilité du projet avec l’enveloppe tinancihe prévisionnelle+ 
- la prise en compte des objectifs en termes de hindiversité et de cibles cnvironncmcntales 

- la qualité urbaine et paysagkrc du projet et SOI] integration dans le site, 
- l‘estimation des délais d’&de et de  rkdisation. 

dc circulation et de transports tels qu‘etabiis par It: cahier des charges, 

f ixés par le cahier des charges, 

2) Après avoir constaté qu‘aucune des prcstarions remises n‘était irrecevable, il est propos6 aux 
membres du jury d’entendre la lecture de la note de synthèse de chacun des concurrems pris par 
ordre d’arrivCk. 

3) Il es1 ensuite proposé aux membres du jury de pouvoir circuler librement afin de consulter les 
dossiers de l’ensemble des candidats mis â disposition dans le Grand Salon. 

4) II est alors organisé une séance de discussion des membres du Jury sur les differents projets pour 
servir d’avis motivk donc  la teneur est : 

................................................................ ............................................................................. 

... $%...duur&* ..... cc)An3.16d$ .... CULdp ..... A..*...qrrcr...h...&..A...d% 

...w ..fxukw ..... *...WM .... x ....  .... pir .... 9u. ..... r+MIQk..A...+ 

..&..pS?j$: .... asnr.. h . . . h F k  .... 8 8 s L S & & . . . & . . . d $ . d  .... &...A&.. 

...h +. .. *. .................................................................................................................................... 





. .  

5 )  A l’issue de l’cnsembie des dibats,  les membres du jury décident dc proceder à un vote et 
d’opérer le classemcnt suivant dcs projets : 

. .  ......... ”f  ..... m...Ei ...... &...A,:. ................................................................................ 
......... z) ..... Q.I...!.Q .......................................................................................................................... 
......... 33 . . . A  2.3s ......................................................................................................................... 
....................................................................................................................................................... 
....................................................................................................................................................... 

6 )  LC Jwydécide d’appliquer un abattcmcnt de ...... % au(x) candidat(s) suivant(s) : 
..................... ............................................................................................................. 
....................................................................................................................................................... 
....................................................................................................................................................... 

.................................................................................................................................................... 

et de verser  la prime due au titre de la participation au présent conmurs de 30.000 (trente mille) 
Euros TTC au(x) candidat(s)s suivant(s) : 
................ &..S.. ........................................................................................................................... 

............ .w...3.S .......................... :.. .............................................................................................. 

................................................................................................................................................. 

7 )  Les membres du Jury demandent au  Prksident du Jwy d’adresser une copie du procb-verbal au 
repr6senta1t du pouvoir adjudicateur pour donner suite i ia procédure conformément aux 
dispositions de l’article 70 du Code des Marchds  Publics. 

8) Complhents d’information (au besoin) : 

.................. .%Ma.. . .Sb+. 
~ 

............................................................................................................ 
Y ....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

.............................................................................................. ............................................................ 

....................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................... ......... 

................................................................................................................................................ 

9) Le Prbident demande alors àchacun des membres de signer le présent pmcès verbal. 



i.a séance est levée à : 16 
Fail el clos i MKI'Z. le 5 notfernbye 2010 
Signature du Prisident et des memhres du Jury : 

Le Président 

Monsieur Dominique GROS 
Maire de 

Les membres du Jury/ 

Acijaint a u  Miire 

. Madane Brigitte L.ERL.AN Monsieur Jacqucs MARECHAL 
Conseiller Municina1 

Monsieur Hervé CHARERT 
- Metz M6tropole 

Madame Marie-Thérèse GANSOINAT 
liAVAINE 
Conseiiicke Re 'onal BC Lorraine 

.__-. -. 
, J k ;  I 

Monsieur Jacques METRO 
Architecte - Metz h@f&pole 

2: 



i 

,Madame Agnis LEICHLEiTEK Monsieur Jérôme ESPAGLLLIERE 
firchitecte propos& par Architecture Architecte Paysagiste proposé par la 
et Commande Publique Fédération Française du Paysage 
&d &aL+; 

Monsieur Alain GE.RARD 
Trésorier Payeur Municipal 

Monsieur le Directeur Départemental 
de la Concurrcncc el de la Repression 

10) Une fois constaté que l’ensemble des membres du Jury ont sign6 le prods-verbal, le Présidsnt 
du Jury decide en présence des mcmbres d‘ouvrir la 3hm‘ enveloppe qui contient deux enveloppes 
ini6ricurcs dont celle contenant les informations nkcessaires B la Ievke de  l‘anonynat. 

I.cs codcs correspondent aux candidats suivants : 




